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(54) Dispositif pour le nettoyage d’un conteneur de collecte de déchets

(57) L’invention concerne un dispositif (60) pour le
nettoyage d’un conteneur de collecte de déchets (52)
comprenant au moins une paroi latérale (54) , le dispositif

étant caractérisé en ce qu’il comprend une toile étanche
(66) dimensionnée pour entourer au moins la ou les pa-
rois latérales du conteneur sur essentiellement toute la
hauteur de celles-ci,
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique du nettoyage des conteneurs de collecte de
déchets, en particulier des conteneurs d’apport volontai-
re.
[0002] Les conteneurs de collecte de déchets com-
prennent une ou plusieurs parois latérales munies
d’ouvertures d’introduction des déchets, une paroi supé-
rieure et une paroi de fond comportant une ou plusieurs
trappes battantes. Pour vider le conteneur, un bras de
levage muni d’un crochet ou d’une pince soulève le con-
teneur, à l’aide d’un moyen de levage situé sur sa paroi
supérieure, au-dessus du camion de collecte et les deux
portes de fond du conteneur s’ouvrent et laissent tomber
les déchets dans le camion de collecte. De tels conte-
neurs sont notamment des colonnes aériennes, servant
en particulier à la collecte du verre, mais également à
celle des emballages ménagers et des journaux et/ou
magazines.
[0003] Souvent, dans le cas de la collecte du verre
notamment, il reste un peu de liquide dans les bouteilles
déposées dans ces conteneurs et un « jus » formé par
l’accumulation de liquides se forme et macère dans le
fond du conteneur. Il faut donc régulièrement laver l’in-
térieur des conteneurs afin d’éviter des problèmes liés à
l’hygiène et aux odeurs. Ce type de problème peut éga-
lement se poser pour d’autres types de conteneur de
collecte de déchets, notamment lorsque l’ouverture d’in-
troduction des déchets permet l’entrée d’eau de pluie par
exemple.
[0004] On connait de l’état de la technique, notamment
de la demande de brevet européenne EP 1 302 414 un
camion mixte de collecte et de lavage de conteneurs de
collecte de verre. Le camion comprend un bras de levage
du conteneur ainsi qu’un compartiment de collecte du
verre et un compartiment de lavage.
[0005] Le procédé de nettoyage se déroule alors de la
façon suivante: le conteneur est levé et son contenu est
vidé dans le compartiment de collecte du verre. Puis, il
est positionné dans le compartiment de lavage du ca-
mion, portes de fond du conteneur ouvertes. Lors de la
descente du conteneur dans ce compartiment, deux tê-
tes de projection d’eau présentes dans la chambre de
lavage sont introduites à l’intérieur du conteneur via les
ouvertures des portes de fond. Ces portes sont mainte-
nues entrouvertes d’une part à cause des têtes de pro-
jection d’eau et d’autre part afin de permettre l’évacuation
des eaux usées durant tout le lavage du conteneur.
[0006] On constate que le lavage d’un conteneur sur
un tel camion avec une chambre de lavage fermée est
assez complexe et requiert beaucoup de manutention et
de précision dans le positionnement du conteneur. De
plus, le compartiment de lavage occupe un volume im-
portant dans le camion.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif simplifiant le nettoyage des conteneurs de
collecte de déchets, notamment des colonnes d’apport

volontaire.
[0008] La présente invention concerne notamment un
dispositif pour le nettoyage d’un conteneur de collecte
de déchets comprenant au moins une paroi latérale, le
dispositif comprenant une toile étanche dimensionnée
pour entourer la ou les parois latérales du conteneur es-
sentiellement sur toute la hauteur de celles-ci.
[0009] Du fait de cette toile étanche, un espace proté-
gé est défini entre le conteneur et la toile, un tel espace
ne communiquant pas avec l’extérieur ou seulement par
son extrémité supérieure. Cette toile forme donc un com-
partiment de lavage amovible, qui n’occupe pas d’espace
à l’intérieur du camion et permet tout de même de laver
le conteneur de collecte sans asperger et/ou salir l’envi-
ronnement du conteneur, tout en protégeant l’opérateur
responsable du lavage d’éventuelles projections d’eau
ou de débris.
[0010] Grâce à la toile, le conteneur peut donc être
lavé directement sur la voie publique. Dans le cas où le
lavage est réalisé en même temps que la collecte, le
camion peut en outre comprendre un plus grand com-
partiment de collecte du verre puisqu’il n’est pas néces-
saire que celui-ci comprenne un compartiment de lavage.
[0011] Dans le cas où le lavage n’est pas réalisé en
meme temps que la collecte, le camion peut être de taille
réduite ou embarquer un volume d’eau supérieur, ce qui
permet d’augmenter son autonomie et d’optimiser le la-
vage des conteneurs au sein d’une même collectivité.
[0012] En outre, les opérations de positionnement du
conteneur peuvent être grandement simplifiée, étant
donné que le compartiment de lavage peut être dépla-
çable manuellement en cas de besoin.
[0013] Ainsi, le dispositif selon l’invention permet d’op-
timiser les coûts de nettoyage du conteneur.
[0014] Le dispositif selon l’invention peut également
comprendre l’une ou plusieurs caractéristiques de la liste
suivante:

- - le dispositif comprend en partie inférieure un bac
en matériau étanche apte à contenir le conteneur,
la toile étant placée en partie supérieure du dispositif.
Un tel bac peut être rigide ou souple, notamment
dans le cas où il est constitué par une simple toile.
De cette façon, on peut récupérer les eaux usées
dues au nettoyage dans le bac rigide, ce qui facilite
le traitement de celles-ci, et diversifie les endroits où
le dispositif peut être installé tout en laissant la rue
propre, celui-ci n’étant pas forcément positionné à
l’immédiate proximité d’un écoulement des eaux
usées

- - le bac peut notamment comprendre, au voisinage
de son extrémité inférieure, au moins un orifice
d’évacuation des eaux. Cet orifice permet de faciliter
le vidage des eaux récupérées dans le bac rigide.
En effet, sans celui-ci, l’opérateur devrait guider ma-
nuellement le tuyau d’aspiration dans le fond du bac
pour le vider des eaux résiduelles et petits déchets
que celui-ci contient. Le niveau des eaux de lavage
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devrait également être surveillé en temps réel pour
éviter tout risque de débordement du bac susceptible
de souiller la voie publique,

- - le dispositif comprend une structure apte à soutenir
la toile. Cette structure peut être dimensionnée pour
entourer au moins partiellement la conteneur. Une
telle structure permet de définir un compartiment de
lavage de dimensions précises, permettant d’optimi-
ser les opérations de lavage du conteneur,

- - la structure comprend un panneau supérieur apte
à être agencé essentiellement horizontalement pour
recouvrir une paroi supérieure du conteneur, l’extré-
mité supérieure de la toile étant fixée au panneau
de façon à s’étendre verticalement et vers le bas
depuis celui-ci,

- - le panneau peut également être relié à des moyens
de levage, de préférence solidaires de moyens de
levage du conteneur. De cette façon, l’étape de po-
sitionnement de la toile sur le conteneur est forte-
ment simplifiée puisque la toile est correctement mi-
se en place relativement au conteneur dès que celui-
ci est levé. En outre, dans ce cas, le lavage est facilité
puisqu’il est plus aisé d’introduire des éléments de
lavage à l’intérieur du conteneur, le fond du conte-
neur comprenant les portes laissant libre l’accès à
l’intérieure de celui-ci étant alors surélevé,

- - la structure comprend un profilé ou une pluralité de
profilés aptes à être assemblés de façon à pouvoir
entourer le conteneur. De cette façon, la structure
est légère et facile à manipuler,

- - les profilés peuvent également être solidaires de
la toile. La structure peut par exemple comprendre
un profilé en forme de spirale auquel est attachée la
toile. La toile peut comprendre à cet effet un loge-
ment. Le profilé peut également être relié à une face
celle-ci par des moyens mécaniques, telles que des
sangles. Dans ce cas, l’espace de lavage peut être
mis en place très facilement, en une seule opération.
En revanche, lorsque la structure n’est pas assem-
blée à la toile, la toile et la structure peuvent prendre
moins de place une fois rangées, mais l’ensemble
de la toile et de la structure est alors plus long à
mettre en place,

- - la structure et/ou la toile est apte à être reliée au
bac rigide. Cela permet de d’optimiser la quantité
d’eau projetée pour le nettoyage du conteneur qui
peut s’échapper de l’espace délimité par la toile. En
effet, dans ce cas, il n’y a pas d’ouverture entre la
toile et le bac rigide. Le bac peut par exemple com-
prendre des logements pour accueillir les profilés ou
relié à la toile par des moyens mécaniques, par
exemple par rivetage,

- - la toile et éventuellement la structure est déplaçable
entre une position de nettoyage dans laquelle la toile
est apte à entourer la ou les parois latérales du con-
teneur essentiellement sur toute la hauteur de celles-
ci et une position de rangement dans laquelle son
encombrement est inférieur à celui de la toile, et

éventuellement de la structure, dans la position de
nettoyage. Cela permet de ranger plus facilement la
toile et la structure lorsque celles-ci ne servent pas
au lavage du conteneur,

- - le dispositif comprend un moyen de verrouillage de
la structure et/ou de la toile en position de range-
ment, et, de façon optionnelle, un moyen d’action-
nement pour faire passer la toile et/ou la structure
de sa position de rangement à sa position de net-
toyage. De cette façon, il est très facile de déplier la
toile et la structure lorsque celle-ci sont rangées. Un
tel moyen d’actionnement est notamment un moyen
mécanique telle qu’une sangle à défaire ou un fil à
tirer,

- - le dispositif, en particulier le bac, comprend un pied
de lavage s’étendant essentiellement verticalement
et comprenant à son extrémité supérieure une tête
de lavage positionnée de façon à être insérée dans
le conteneur lorsque la ou les parois latérales de
celui-ci sont recouvertes par la toile,

[0015] L’invention a également pour objet un ensem-
ble d’un conteneur de collecte de déchets, notamment
d’un conteneur d’apport volontaire, et d’un dispositif se-
lon l’une quelconque des revendications précédentes.
[0016] L’invention a également pour objet un procédé
de nettoyage d’un conteneur de collecte de déchets com-
prenant au moins une paroi latérale, notamment d’un
conteneur d’apport volontaire, comprenant une étape de
mise en place d’une toile autour du conteneur, de préfé-
rence lorsque le conteneur est en position levée, de sorte
que la toile entoure la ou les parois latérales sur essen-
tiellement toute la hauteur de celles-ci.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 représente un ensemble d’un dispositif de
nettoyage et d’un conteneur selon un premier mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 2 représente un ensemble d’un dispositif de
nettoyage et d’un conteneur selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention, lorsque le dispositif
se trouve dans une position de nettoyage,

- la figure 3 représente le dispositif de nettoyage de
la figure 2 lorsqu’il se trouve dans une position de
rangement.

[0018] On a représenté sur la figure 1 un ensemble 10
selon un premier mode de réalisation de l’invention.
[0019] On distingue sur la figure 1 un conteneur de
collecte de déchets 12 formant une colonne d’apport vo-
lontaire. Ce conteneur comprend une paroi latérale, une
paroi supérieure 16 munie d’un crochet 18 de préhension
permettant le levage du conteneur et d’une paroi de fond
comportant deux battants 20 permettant l’ouverture de
celui-ci en vue de son vidage. Le conteneur comprend
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également une pluralité d’orifices d’introduction des dé-
chets, répartis sur le pourtour de la colonne, dont un ori-
fice 22 est visible sur la figure. Cet orifice est fermé par
un opercule en matériau élastomère, également visible
sur la figure.
[0020] L’ensemble 10 comprend également un dispo-
sitif 24 de nettoyage selon un premier mode de réalisa-
tion. Ce dispositif comprend une partie supérieure 26 et
une partie inférieure 28.
[0021] La partie supérieure du dispositif comprend
plus particulièrement une toile étanche 30 dimensionnée
pour entourer le conteneur 12. Cette toile est reliée à une
structure formée par un panneau supérieur 32. Elle est
réalisée en un matériau étanche et souple par exemple
en un matériau plastique tel qu’un matériau à base de
vinyle, tel que le polychlorure de vinyle (PVC) ou d’acryli-
que.
[0022] Le panneau supérieur 32 est plus particulière-
ment dimensionné pour recouvrir toute la paroi supérieu-
re du conteneur et comprend en son centre un orifice 34
permettant de laisser passer le crochet 18 de préhension
du conteneur. L’extrémité supérieure de la toile est agen-
cée sur la paroi inférieure du panneau de façon à s’éten-
dre vers le bas lorsque le panneau est disposé horizon-
talement. Le panneau 32 est également solidaire d’un
élément de levage 36 disposé dans l’orifice 34 et destiné
à coopérer avec le crochet de préhension 18 du conte-
neur.
[0023] Comme on le voit sur la figure 1, la toile 30 est
disposée en accordéon, les plis de celle-ci étant reliés
par une pluralités de fils 38. Ainsi, la tente est déplaçable
entre une position de nettoyage, dans laquelle la tente
est déployée de façon à entourer la paroi latérale du con-
teneur sur toute la hauteur de celle-ci et une position de
rangement dans laquelle la toile est repliée de sorte que
la toile comprenne plusieurs parties superposées et dis-
posées essentiellement horizontalement sous la surface
inférieure de la toile.
[0024] Les fils 38 sont reliés à un actionneur par un
système classique tel que celui d’un store, permettant
par simple traction sur un fil de déployer ou de replier la
toile. Un tel système est configuré pour verrouiller la toile
par défaut dans une position de rangement.
[0025] Le dispositif de nettoyage 24 comprend égale-
ment dans sa partie inférieure un bac rigide 40 qui peut
être posé à même le sol et peut être réalisé en un maté-
riau métallique ou un matériau plastique.
[0026] Il permet d’accumuler l’eau du lavage et com-
prend à une de ses extrémités inférieures un orifice
d’évacuation des eaux (non visible sur la figure).
[0027] On va maintenant décrire un procédé de net-
toyage selon un premier mode de réalisation de l’inven-
tion.
[0028] Dans un premier temps, on met en place le pan-
neau 32 sur le crochet de levage du conteneur de sorte
que celui-ci soit solidaire du crochet de levage. Puis, on
vient prendre le conteneur de collecte de déchets par
son crochet de préhension 18 et on soulève celui-ci. Les

battants 20 du conteneur sont ouverts lorsque celui-ci se
trouve au-dessus du compartiment de vidage du camion,
de façon à permettre le vidage des ordures contenues
dans le conteneur dans le compartiment prévu à cet effet
du camion.
[0029] Une fois les ordures vidées, on positionne le
bac rigide 40 sur la voie publique et on positionne le con-
teneur au-dessus du bac, avec les battants toujours
ouverts. On actionne alors l’élément d’actionnement
pour déployer la toile. Avant le déploiement de la toile,
un opérateur prépositionne un moyen de lavage tel
qu’une boule de lavage de sorte qu’il soit placé à l’inté-
rieur du conteneur. Le lavage est effectué de façon clas-
sique grâce à ce moyen de lavage.
[0030] Une fois l’étape de lavage effectuée, on remet
la toile 30 en position de rangement, à l’aide du moyen
d’actionnement, et on replace la colonne d’apport volon-
taire sur son socle et on décroche le panneau 32 du cro-
chet de levage. On relie également l’orifice d’évacuation
du bac à une première extrémité d’un tuyau dont on place
la deuxième extrémité de sorte que les eaux usées soient
dirigées vers un réservoir d’eaux usées situé sur le ca-
mion. On peut alors ranger le bac rigide et la structure
supérieure du dispositif de nettoyage.
[0031] On va maintenant décrire la figure 2, représen-
tant un ensemble 50 d’un dispositif de nettoyage et d’un
conteneur selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention.
[0032] Comme on le voit sur la figure 2, le conteneur
52 de l’ensemble comprend une paroi latérale 54, une
paroi supérieure 56 munie d’un crochet de préhension
58 et un fond muni de deux battants pour le vidage des
déchets (non visibles sur la figure 2). Le conteneur com-
prend également une ouverture 59 en partie haute, cette
ouverture servant pour l’introduction des déchets.
[0033] On a également représenté sur la figure 2 un
dispositif de nettoyage 60 du conteneur. Un tel dispositif
60 comprend une partie supérieure 62 et une partie in-
férieure 64.
[0034] La partie supérieure 62 est constituée d’une toi-
le 66 de forme essentiellement cylindrique dimensionnée
de sorte que la toile entoure le conteneur, notamment la
paroi latérale de celui-ci, sur toute sa hauteur. La toile
66 est soutenue par une structure constituée par une
pluralité de profilés, comprenant notamment un profilé
supérieur 70 et un profilé en spirale 72 s’étendant entre
l’extrémité inférieure de la toile et le profilé supérieur.
[0035] Les profilés sont reliés à la toile par des lan-
guettes de tissu reliées à leurs deux extrémités à la face
inférieure de la toile, chaque languette formant un pas-
sant dans lequel est inséré le profilé. Le profilé en spirale
est relativement flexible et, de ce fait, l’ensemble de la
toile et de la structure peut être disposée dans une po-
sition de nettoyage (représentée sur la figure 2) dans
laquelle la toile entoure la paroi latérale du conteneur sur
toute sa hauteur, et une position de rangement (repré-
sentée sur la figure 3) dans lequel les spires du profilé
en spirale sont en contact, la dimension verticale de la
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toile étant alors fortement diminuée.
[0036] La partie inférieure 64 comprend quant à elle
un bac rigide 68 en un matériau étanche et dimensionné
également pour contenir le conteneur 52. Ce bac rigide
est par exemple réalisé en matériau métallique ou plas-
tique. La toile est reliée par son extrémité inférieure au
bac rigide qui soutient celle-ci. Le profilé en spirale 72
peut également s’appuyer au niveau de son extrémité
inférieure sur le bac rigide 68. La toile peut être reliée au
bac par rivetage, celle-ci comprenant à cet effet des
oeillets au voisinage de sa partie inférieure. Le profilé 72
peut être relié au bac à l’aide d’un accouplement méca-
nique. Le dispositif est alors autoporté, ce qui permet de
faciliter sa manipulation et le nettoyage du conteneur.
[0037] Le dispositif comprend également des sangles
74 permettant de verrouiller la toile et la structure en po-
sition de rangement. Ces sangles sont en deux parties,
attachées toutes deux à l’extrémité supérieure du bac
rigide, une des parties comprenant une boucle permet-
tant d’accueillir l’autre partie de la sangle.
[0038] Le bac comprend un orifice d’évacuation des
eaux usées 80 et un bouchon 82 pour boucher cet orifice
lorsque cela est nécessaire.
[0039] Le bac 68 comprend en outre un orifice 84 d’en-
trée des eaux de lavage, également connecté à un tuyau
acheminant dans le dispositif de l’eau de lavage depuis
le camion de lavage. Le dispositif peut dans ce cas éga-
lement être pourvu d’un pied de lavage 86 s’étendant
verticalement et vers le haut comprenant à son extrémité
supérieure une tête de lavage 88. Un tel pied de lavage
forme un canal connecté au tuyau d’acheminement des
eaux et est destiné à être place à l’intérieur du conteneur,
de façon à laver l’intérieur de celui-ci. Il est apte à entrer
à l’intérieur du conteneur par les portes de fond de celui-
ci.
[0040] La tête de lavage 88 forme un mécanisme rotatif
de projection d’eau à haute pression. La rotation de celle-
ci s’effectue selon un axe horizontal et un axe vertical,
ce qui permet de projeter de l’eau sur toutes les parois
intérieures du conteneur.
[0041] On va maintenant décrire le procédé de net-
toyage du conteneur avec ce dispositif de nettoyage.
[0042] On lève d’abord le conteneur de collecte 52 à
l’aide du crochet de préhension 58 puis on vide son con-
tenu dans le camion de collecte en ouvrant les battants
du fond du conteneur.
[0043] Pendant ce temps, on positionne le dispositif
de nettoyage 60 sur la voie publique, celui-ci étant placé
dans sa position de rangement. On pose au milieu du
bac rigide le pied de lavage 86 en le raccordant à l’orifice
84. Des moyens de positionnement peuvent être prévus
à cet effet dans le bac rigide. On met alors le conteneur
suspendu en place dans l’emplacement défini par le bac
puis on désactive l’accouplement des sangles 74. La toile
66 se déploie alors de façon à entourer les parois laté-
rales du conteneur sur toute leur hauteur.
[0044] Une fois cet espace de protection défini, le la-
vage est effectué à l’aide du pied de lavage 86 du con-

teneur. Ce dispositif est introduit dans le conteneur par
les trappes de fond ouvertes de celui-ci et permet de
projeter de l’eau à haute pression sur les parois internes
du conteneur.
[0045] On peut également introduire, dans le conte-
neur, par son orifice d’introduction notamment, des élé-
ments pour nettoyer celui-ci, tels qu’une boule de lavage,
représentée sur la figure 2, ou un karcher. Ces éléments
peuvent être actionnés automatiquement par des
moyens agencés sur le camion ou manuellement par un
opérateur.
[0046] Une fois le nettoyage effectué, on relève le con-
teneur, on referme ses battants et on le repose sur son
socle. On replie ensuite la toile, on replace les sangles
et on range ensuite le dispositif.
[0047] On notera que l’invention n’est pas limitée à ce
qui a été décrit. Par exemple, dans le premier mode de
réalisation, la toile peut ne pas être pliable et étant alors
apte à prendre uniquement la position de nettoyage. Elle
peut également être reliée au bac rigide, par exemple
par des scratches, pour éviter que de l’eau s’échappe du
dispositif de nettoyage lors de l’opération de nettoyage.
Les moyens de verrouillage de la structure dans sa po-
sition de rangement peuvent également être différents
de ceux qui ont été décrits.
[0048] Concernant le deuxième mode de réalisation,
la structure peut aussi ne pas être pliable. Elle peut éga-
lement ne pas être reliée au bac rigide et peut entourer
celui-ci. Une telle structure pourrait également être sus-
pendue à un panneau telle que dans le premier mode de
réalisation. Les profilés peuvent par exemple être de for-
me différente de ce qui a été décrit. La structure peut
également comprendre des profilés horizontaux supplé-
mentaires répartis sur toute la hauteur de la toile.
[0049] On notera également que le bac rigide est op-
tionnel et que, si celui-ci est présent, il peut ne pas com-
porter d’orifices d’évacuation. Un tel bac peut être rem-
placé par une toile posée au sol, par exemple. La toile
peut également ne pas être solidaire du bac rigide.
[0050] Le dispositif selon le premier mode de réalisa-
tion peut par exemple également muni d’un pied de la-
vage tel que décrit en relation avec le deuxième mode
de réalisation. Le pied est également optionnel et peut
ne pas être présent dans le deuxième mode de réalisa-
tion. En outre, la configuration du pied et de la tête de
lavage ne sont pas limités à ce qui a été décrit dans la
demande. Le pied de lavage peut par exemple égale-
ment être d’un seul tenant avec le bac, notamment lors-
que ce dernier est rigide.En outre, la toile recouvrant la
paroi latérale du conteneur peut être portée par une struc-
ture qui n’est pas assemblée à la toile. La structure est
alors tout d’abord assemblée et mise en place autour du
conteneur ou posée sur la partie supérieure de celui-ci,
puis la toile est mise en place sur cette structure, une
fois cette dernière montée.
[0051] Le procédé de nettoyage n’est pas non plus li-
mité à ce qui a été décrit précédemment. Par exemple,
certaines des étapes sont optionnelles telle que l’étape
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de passage de la toile de la position de rangement à la
position de nettoyage. Certaines des étapes peuvent
également être interverties, le conteneur pouvant par
exemple être rangé après le rangement de la toile ou la
toile pouvant être mise en place dans sa position de net-
toyage avant la mise en place du conteneur en regard
du dispositif de nettoyage. L’évacuation des eaux usées
peut également être effectuée tout le long du procédé de
nettoyage et non uniquement à la fin de celui-ci.
[0052] Le conteneur peut également ne pas être sus-
pendu, lors du nettoyage même si cela est plus pratique.
Dans ce cas, le bac rigide pourrait par exemple, com-
prendre des moyens de positionnement du conteneur de
sorte qu’il tienne sans être suspendu avec les battants
ouverts.
[0053] On notera en outre que le vidage peut ne pas
être réalisé en même temps que la collecte, le procédé
ne comprenant alors pas d’étape de vidage du conteneur
et le camion ne comprenant pas de compartiment de
vidage des ordures.

Revendications

1. Dispositif (24; 60) pour le nettoyage d’un conteneur
de collecte de déchets (12; 52) comprenant au moins
une paroi latérale (14; 54), le dispositif étant carac-
térisé en ce qu’il comprend une toile étanche (30;
66) dimensionnée pour entourer au moins la ou les
parois latérales du conteneur sur essentiellement
toute la hauteur de celles-ci.

2. Dispositif selon la revendication précédente, com-
prenant en partie inférieure un bac, notamment rigi-
de, (40; 68) en matériau étanche apte à contenir le
conteneur, la toile (30; 66) étant placée en partie
supérieure du dispositif, le bac comprenant notam-
ment, au voisinage de son extrémité inférieure, au
moins un orifice d’évacuation des eaux (80).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre une structure
(32; 70-72) apte à soutenir la toile.

4. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel la structure comprend un panneau supérieur
(32) apte à être agencé essentiellement horizonta-
lement pour recouvrir une paroi supérieure (16) du
conteneur, l’extrémité supérieure de la toile (30)
étant fixée au panneau de façon à s’étendre vertica-
lement et vers le bas depuis celui-ci,

5. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel le panneau est relié à des moyens de levage
(36), de préférence solidaires de moyens de levage
du conteneur.

6. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel la

structure comprend un profilé ou une pluralité de pro-
filés (70, 72) aptes à être assemblés de façon à pou-
voir entourer le conteneur, le ou les profilés étant
optionnellement solidaire de la toile (66).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la toile (30; 66), et éven-
tuellement la structure (70, 72), est déplaçable entre
une position de nettoyage dans laquelle la toile en-
toure la ou les parois latérales du conteneur sur es-
sentiellement toute la hauteur de celles-ci et une po-
sition de rangement dans laquelle son encombre-
ment est inférieur à celui de la toile, et éventuelle-
ment de la structure, dans la position de nettoyage.

8. Dispositif selon la revendication précédente, com-
prenant un moyen de verrouillage (38; 74) de la
structure et/ou de la toile en position de rangement,
et, de façon optionnelle, un moyen d’actionnement
pour faire passer la toile et/ou la structure de sa po-
sition de rangement à sa position de nettoyage.

9. Ensemble (10; 50) d’un conteneur de collecte de dé-
chets (12; 52), notamment d’un conteneur d’apport
volontaire, et d’un dispositif (24; 60) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

10. Procédé de nettoyage d’un conteneur de collecte de
déchets comprenant au moins une paroi latérale, no-
tamment d’un conteneur d’apport volontaire, le pro-
cédé étant caractérisé en ce qu’il comprend une
étape de mise en place d’une toile autour du conte-
neur, notamment lorsque le conteneur est en posi-
tion levée, de sorte que la toile entoure la ou les
parois latérales sur essentiellement toute la hauteur
de celles-ci.
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